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1. [bookmark: _Toc181361551]Introduction

Ce rapport est produit par Changement Social Bénin (CSB), une Organisation Non Gouvernementale (ONG) à but non lucratif, légalement constituée depuis 2006. Animée par des jeunes volontaires engagés dans la défense des droits humains, son siège est situé à WOMEY-YENADJRO, lot V-3174a, dans la commune d’Abomey-Calavi (BP 565 Womey/Abomey-Calavi). Changement Social Bénin est observateur accrédité auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et titulaire du Statut Consultatif spécial auprès du Conseil Economique et Social des Nations Unies.
En tant qu’ONG dédiée à la promotion et à la défense des droits humains, CSB a pour vision un Pays où les conditions sont créées pour satisfaire à tous les droits humains sans distinction aucune ; où Chaque citoyen peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et participer à la mise en place de leurs conditions de satisfaction.
Pour atteindre ses objectifs, l’organisation s’appuie notamment sur le suivi des droits humains par le biais de la Surveillance, de la Documentation et du Rapportage (SDR), ainsi que par des actions de plaidoyer et de lobbying. Elle contribue également aux rapports devant les organes des traités internationaux et régionaux, y compris le Conseil des Droits de l’Homme des Nations-Unies, et veille au suivi de la mise en œuvre des recommandations issues de ces mécanismes.

2. [bookmark: _Toc181361552]Contexte

Le Bénin a ratifié la Convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs familles le 6 juillet 2018, témoignant ainsi de son engagement à protéger les droits de cette catégorie de personnes.
Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de cette Convention, le Bénin a soumis son rapport initial (CMW/C/BEN/1)[footnoteRef:1], qui sera examiné par le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille lors de sa 39e session, prévue du 2 au 13 décembre 2024[footnoteRef:2] à Genève, en Suisse. [1: https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CMW%2FC%2FBEN%2F1&Lang=fr ]  [2:  https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=2806&Lang=fr ] 

Ce rapport s'inscrit dans une dynamique d’évaluation et d'analyse des mesures prises par le Bénin pour garantir la protection des travailleurs migrants et de leurs familles. Il abordera notamment les cadres législatif et institutionnel de mise en œuvre de la Convention, ainsi que d’autres aspects clés mentionnés dans ladite convention.
3. [bookmark: _Toc181361553]Présentation et analyse des données

[bookmark: _Toc181361554]3.1 Cadre normatif et institutionnel de mise en œuvre de la convention

A- [bookmark: _Toc181361555]Etat des lieux
Aux termes de l’article 7 de la Convention, « Les Etats parties s'engagent, conformément aux dispositions des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, à respecter et à garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus dans la présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation. »
Pourtant, la loi n°86-012 du 26 février 1986 portant Régime des étrangers en République Populaire du Bénin regorge suffisamment de dispositions s’apparentant discriminatoires. Il s’agit notamment de :
· Article 6 : « Les Etrangers immigrants sont répartis, en fonction de la durée de leur séjour en République Populaire du Bénin en trois groupes comme suit :
· Résidents temporaires ; 
· Résidents Ordinaires ;
· Résidents Privilégiés. »
· Article 10 : « La délivrance d’une carte de séjour peut être refusée discrétionnairement. En cas de refus dûment notifié, l’intéressé doit quitter la République Populaire du Bénin dans le délai de 72 heures. »
· Article 12 : « L'hébergement ou l'emploi d'un Etranger immigrant est soumis aux dispositions du Décret n ° 77-54 du 4 Mars 1977 portant Règlementation de l’hébergement des Etrangers en République Populaire du Bénin. »
· Article 13 : « Tout Etranger qui n'aura pas obtenu le renouvellement de la Carte de Séjour doit quitter le Territoire National dans le délai de 72 heures. »
A l’analyse, l’ensemble de ces dispositions emportent des évocations peu conventionnelles et de traits discriminatoires tels qu’ils ressortent de l’article 7 de la Convention. En bref, cette loi requiert relecture voire abrogation pour donner lieu à une nouvelle législation moderne et prenant en compte les stipulations de la Convention.
Par ailleurs, le Bénin a entrepris des réformes en matière de droit du travail. En effet, corrélativement à la logique qui a prévalu à l’adoption de la loi n° 2017-05 du 29 août 2017 fixant les conditions et la procédure d'embauche, de placement de la main-d'œuvre et de résiliation du contrat de travail, le Gouvernement a poursuivi ses réformes qui ont abouti à l’adoption de la loi n° 2018-34 du 05 octobre 2018 modifiant et complétant la loi n° 2001-09 du 21 juin 2002 portant exercice du droit de grève, ainsi que la loi n° 2018-01 portant statut de la magistrature.
Cependant, bien que ces réformes représentent des avancées, elles demeurent trop générales et ne répondent pas spécifiquement aux besoins des travailleurs migrants et des membres de leurs familles. En effet, malgré une Constitution qui garantit les droits fondamentaux de tous, y compris ceux des étrangers, le Bénin ne dispose pas encore d'un cadre législatif et institutionnel spécifique et exhaustif pour encadrer la situation des travailleurs migrants et des membres de leurs familles. 
Ce cadre devrait non seulement définir les droits et obligations des travailleurs migrants et des membres de leurs familles, mais aussi établir les procédures relatives à leur admission, leur séjour et leur travail. De plus, il devrait prévoir des mécanismes de protection contre l'exploitation, la discrimination et les abus, ainsi que des voies de recours efficaces pour les travailleurs migrants et les membres de leurs familles dont les droits seraient violés.
B- [bookmark: _Toc181361556]Suggestions de recommandations :

· Relire voire abroger la loi n°86-012 du 26 février 1986 portant Régime des Etrangers en République Populaire du Bénin
· Adopter une législation conforme à la Convention qui prenne en compte de manière spécifique la situation des travailleurs migrants ains que celle des membres de leurs familles ;
· Prendre des mesures en vue d’assurer la vulgarisation de ladite législation ainsi que celle existante déjà de manière éparse
· Mettre en place et rendre fonctionnel un cadre institutionnel facilitant la mise en œuvre de la convention.

[bookmark: _Toc181361557]3.2. Encadrement de l’expulsion

A- [bookmark: _Toc181361558]État des lieux
Aux termes de l’article 56 de la Convention, « 1. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille visés dans la présente partie de la Convention ne peuvent être expulsés de l'Etat d'emploi que pour des raisons définies dans la législation nationale dudit Etat, et sous réserve des garanties prévues dans la troisième partie.
2. L'expulsion ne doit pas être utilisée dans le but de priver les travailleurs migrants ou des membres de leur famille des droits découlant de l'autorisation de séjour et du permis de travail.
3. Lorsqu'on envisage d'expulser un travailleur migrant ou un membre de sa famille, il faudrait tenir compte de considérations humanitaires et du temps pendant lequel l'intéressé a déjà séjourné dans l'Etat d'emploi. »
Pendant ce temps, l’article 33 de la loi n°86-012 du 26 février 1986 portant Régime des Etrangers en République Populaire du Bénin dispose : « Le Ministre chargé de l'Intérieur et de la Sécurité peut prendre à l'encontre de tout Etranger, les sanctions administratives suivantes :
· Retrait de la carte de séjour
· Refus de Visa ou de son renouvellement ;
· Refus de séjour ;
· Expulsion. »
De la lecture combinée entre cette disposition et celle de l’article 10 de la même loi telle qu’évoquée plus haut et croisée avec la stipulation de l’article 56 de la Convention, il ressort que les sanctions administratives à l’endroit des travailleurs migrants et les membres de leurs familles peuvent être prises de manière discrétionnaire, discriminatoire et subjective en violation de la Convention puisqu’aucun critère objectif n’est défini dans ladite loi pour encadrer ces sanctions. De plus, il se dégage un défaut de délai raisonnable pour l’exécution de la décision d’expulsion et le défaut d’une disposition portant sur l’effet suspensif de tout recours relatif à une décision d’expulsion. Il sied de procéder à une relecture de cette loi en vue de la moderniser et la conformer à la Convention.

B- [bookmark: _Toc181361559]Suggestions de recommandations

· Relire la loi n°86-012 du 26 février 1986 portant Régime des Etrangers en République Populaire du Bénin pour y définir des critères objectifs structurant les sanctions administratives à l’endroit des travailleurs migrants et les membres de leurs familles
· Prévoir un délai raisonnable pour l’exécution de la décision d’expulsion de même qu’une disposition portant sur l’effet suspensif de tout recours relatif à une décision d’expulsion.
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